
énoncées ci-dessous qui découlent du Projet Éducatif. 

Pour réussir leur scolarité, les élèves sont encadrés par leurs éducateurs : parents premiers éducateurs de leurs enfants, 
-à-vis des 

enfants.  

, ce qui suppose le respect de soi, des autres et du cadre de vie 
: politesse, maîtrise de soi, propreté, tenue correcte. 

présent document. 

En cas de désaccord concernant une décision ou une sanction, le dialogue est nécessaire entre la famille et 
, tous les avis doivent être respectés et les adultes doivent être partie prenante de la 

décision. Le contraire entraîne la rupture du présent contrat.  

I. Horaires 

et ne gênent pas la circulation et les personnes qui 
Pour rappel, les règles de stationnement sont à respecter aux abords de 

a) Arrivée :
Accueil des élèves en classe entre 8h20 - 8h30 et entre 13h20 - 13h30. Les cours 

-midi. 

En maternelle, les élèves sont amenés et repris à par les parents ou les personnes autorisées (par écrit). 

Pour les élèves du CP au CE2, les parents accompagnent leur enfant devant les bâtiments. 

Pour les élèves de CM1 et CM2 les parents déposent leur enfant au portail
entrent eux- pour aller en classe.  

b) Sorties :  
- 11h40 et entre 16h35-16h45. 



II. RETARDS ET ABSENCES

La présence à tous les cours est obligatoire et contrôlée.

a) Retards : Dès lors que votre enfant est scolarisé, la ponctualité est de rigueur. 

Au bout de 5 retards constatés sur une même période, les responsables légaux seront convoqués par Mme Bouaziz pour un rappel 
au présent règlement .  

En cas de persistance des retards, Mme Becuwe convoquera les responsables légaux et actera que ces manquements pourront 
entraîner une non- suivante

b) Absences : 

École Directe avant 8h30 ou 
13h30. 

- Absences prévisibles :

devra rattraper ses cours.  

Éducation Nationale. 

- Dates de vacances : mission pour un départ anticipé ou un 

  



III. GARDERIE ET ETUDE 

Les élèves qui ne sont pas repris à 16h45, seront emmenés en garderie (maternelles et CP) ou en étude (à partir du CE1). 

Les confiseries (sucettes, bonbons, chewing-
gâteaux salés et boissons sucrées ou énergisantes, sont interdits. 

a) Garderie :

Il existe une garderie le matin de 7h15 à 8h10. Le soir une garderie est proposée pour les classes de maternelle et CP ju
18h30 au plus tard. Le tarif est indiqué dans le contrat financier.  

Au-delà de cet horaire une pénalité financière sera appliquée à récupérer au commissariat de Lille Fives.

b) Étude :  

Une étude surveillée est proposée pour les élèves du CE1 au CM2. Tout élève en 
étude ne peut être repris avant 17h30.

Les élèves qui ne seront pas repris à 17h30, seront amenés en garderie et une présence sera facturée dès le pointage.  

Toute absence exceptionnelle information écrite des parents. 

e.  



IV. POLITESSE ET RESPECT DES AUTRES 

par son travail, son comportement et sa tenue, 

Avoir un bon comportement suppose la maîtrise de soi. Cela exige politesse et respect de soi-même et des autres. 

et notamment -ci refuse 
catégoriquement toutes discriminations qui porteraient atteinte à la dignité de la personne. Il refuse tout propos ou 

physique ou à un handicap.  

Les animaux ne sont pas autorisés tenus en laisse ou portés dans les 
bras

Pour des raisons de sécurité, il est strictement interdit de circuler sur des vélos, trottinettes, rollers ou tout autre moyen 
de déplacement Les élèves et accompagnateurs doivent obligatoirement descendre de leur 

Nous vous rappelons q

a) Tenue vestimentaire :

t. Ainsi 
sont interdits les casquettes ou tout autre couvre-chef dans les bâtiments, les pantalons troués et toute tenue vestimentaire 
inappropriée.  

En préparation pour le collège les CM1 et CM2 ne peuvent pas porter de survêtement (sauf les jours

En maternelle, la tenue vestimentaire de votre enfant
salo

Pour le respect et la santé de tous, une bonne hygiène corporelle est nécessaire.  

En cas de non-
correcte lui soit apportée.  

b) Dégradations : 

ral (T.I.G).  

c) Pertes / Vols :

, dégradation ou de disparition des objets personnels qui ne sont pas en 
rapport avec la scolarité (téléphone portable, doudou, ).

Tout objet ou vêtement non réclamé avant le 10 juillet sera donné à une association humanitaire ou caritative.  



mois 

d) Protocole harcèlement : Article 222-33-2-2  

Tous les adultes sont tenus de prendre connaissance de cet article : 

ses conditions de vie se traduisant par
é 

aucune incapacité de travail.  

Les faits

- e à huit jours. 

- .

- e dont la vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à en état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur. 

- public en ligne.  

Les faits mentionnés au premier alinéa sont p
dans deux des circonstances mentionnées aux tirets 1 à 4. » 

Protocole :  

Après avoir eu connaissance des faits portés, voici le déroulement du protocole : 

1) Recueillir, analyser et agir = - Mener les entretiens 

- Identifier 

      - Mettre en place les mesures de protection et/ou de sanction.  

2) Suivre et ajuster les mesures mises en place = - Réévaluation de la situation 

         - Retour aux parents 

         -

            



V. TEMPS HORS CLASSE 

a) Récréation :  

Pour tous les élèves, les récréations sont obligatoires. Il est interdit de rester dans les couloirs, dans les classes et dans les toilettes.  

Les ballons durs (plastique dur, cuir) sont interdits. Pour des questions de sécurité, il est interdit de dépasser les lignes rouges pour 

Éducation
des problèmes s.

b) Sorties pédagogiques : 
Elles ont lieu dans le cadre des cours et des programmes. Elles font 

urs Lors de 
  

c) Accident : 
Tout accident survenant à v vous sera signalé par appel ou par message via 
École

d) Repas : 
Les élèves demi- Les élèves demi-

te, verre 
et ent 
ni pain ni dessert en dehors du réfectoire. 

Le non- exclusion du restaurant scolaire.  



VI. ÉCOLE ET FAMILLE 

École Directe nécessaire de le consulter 

, ur à privilégier est 
problème persiste, vous pouvez contacter Mme Bouaziz. Enfin, Mme Becuwe peut également 

intervenir si nécessaire.  

VII. SANCTIONS  

Toutes les dispositions de ce règlement intérieur sont destinées à faciliter la vie en commun. Toute infraction à ces règles 
et 

peuvent, selon leur fonction, sanctionner.

a) Remarques :  

Des entorses répétées au règlement (« travail », « oubli » et/ou « discipline ») peuvent entraîner une convocation des parents par 

:

travail ou le comportement. 

Les critères sont définis par se fait avec les parents. La convention est signée chaque soir par le 

Si les écarts persistent,
observation écrite est alors prononcée pour signaler la persistance des difficultés (travail ou discipline). 

b) Observations :

c) Retenues :
A partir du CM1, toute attitude incorrecte contraire au règlement intérieur peut être sanctionnée par une retenue exceptionnelle. 
La présence à cette retenue est obligatoire, toute absence à une retenue doit être justifiée par les parents. Elle sera alors reportée 

t 
reprogrammée et doublée.  

d) Réunion de vigilance :
ne réunion de vigilance constituée des enseignants du cycle (si besoin), de la directrice 



La réunion de vigilance a pour but de faire le point sur la situation de l trouver des solutions qui pourraient améliorer 
. Elle peut également amener à une exclusion temporaire.  

a réunion éducative. Toute personne extérieure, autre que celles citées précédemment, se verra 
tte réunion. 

e) Réunion éducative :

« Tout élève inscrit dans un cycle de formation doit pouvoir parcourir la totalité de ce cycle dans scolaire sous la 
seule réserve des procédures disciplinaires » (

représentants légaux
onsultés, sur demande, par 

représentants légaux. 

L pourra être convoquée. D

Les
précède.  

Après échange et énoncé des solutions éducatives envisagées
lissement

confirmée par un courrier recommandé précisant les motifs de la sanction (pouvant aller à 
définitive lève).  


